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150ème anniversaire de la mairie de Limas Un retour dans le temps…cela crée des liens entre le passé et 
le présent et nourrit notre mémoire du temps d’hier à celui 
d’aujourd’hui. 

Il y a 150 ans, le 15 novembre 1869, l’école-mairie de Limas est achevée.  
Bien avant les autres communes du Beaujolais, grâce à la volonté du maire, M. François 

Burdel, soutenu par son conseil municipal composé de propriétaires ruraux,une construction 

imposante pour l’époque est élevée au cœur du village. Elle est construite pour abriter une 

école communale et une salle de mairie. Ainsi, le 15 novembre 1869, la rentrée scolaire se fait dans cette école. 
Quel a été le déroulement de cette réalisation ? 
Le 12 novembre 1865, M François Burdel engage le Conseil Municipal à délibérer sur « la 

nécessité de doter la commune d’une maison d’école double, pour les garçons et pour les 

filles avec une salle de mairie ». Le Conseil Municipal adopte la proposition à l’unanimité. 

Dès lors le Conseil de Fabrique qui gère les biens de l’église, cède gratuitement 140 m2 du 

jardin du presbytère. Dans le même temps le Conseil Municipal approuve l’acquisition d’un 

terrain de 220m2 pour 1000 francs appartenant à M. le Baron du Peloux. Il est situé entre le 

presbytère et le chemin rural dit « du lavoir ». Deux ans après, en 1867, la construction de 

l’école commence. Elle est financée par une souscription publique : 63 personnes de la 

commune ont participé à ce projet, apportant ainsi 7120 francs. Le Baron du Peloux donnera 

1000 francs. Le 15 novembre 1869, c’est la réception des travaux de« l’école-mairie » qui 

auront coutés 21000 francs. Un an après, le Conseil de Fabrique cède une parcelle de terrain 

de 152m2 pour l’agrandissement de la cour de récréation des garçons. C’est la deuxième 

cession gratuite d’une partie du jardin du presbytère. 
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LES BRÈVES  DU TERRITOIRE
Actualités, services et évènements de l’Agglo Villefranche Beaujolais Saône

SPORT

Après 8 mois de travaux importants, 
le Nautile, nouvelle génération, a 
rouvert ses portes. Une attention 
particulière a été apportée aux 
économies d’énergie. C’est un 
équipement rare dans la 
région, organisé autour des 
plaisirs aquatiques et de la forme 
pour tous les publics, 2 bassins 
intérieurs : sportif et ludique, 
toboggan, pataugeoire, salle de 
fitness, 25 machines cardio muscu, 
sauna, grotte de sel, fontaine à 
glace, jacuzzi, jets massants... Des 
aires de jeux avec jets d’eau, une 
structure gonflable pour les enfants 
et un snack ont été installés pour 
profiter des extérieurs en été. 

ÉCONOMIE

E-cité, le pôle numérique 
est un nouveau site d’immobilier 
d’entreprise dédié au numérique et à 
l’innovation dans la zone industrielle 
à Arnas. Parmi les 15 entreprises 
hébergées, 7 sont accueillies au sein 
de la pépinière et disposent donc de 
loyers bonifiés. Plusieurs entreprises 
installées sont issues de la pépinière 
et ont choisi de poursuivre leur 
activité au sein du pôle numérique. 
E-cité dispose d’un accès au haut 
débit et d’un espace de coworking 
pour les chefs d’entreprises 
indépendants à la recherche 
d’un lieu propice aux échanges 
professionnels et à la convivialité.

La zone industrielle Nord prend 
un nouveau virage avec l’arrivée 
de nouvelles entreprises : Debize 
(Matériel et Fournitures vinicoles), 
BT pack (solutions d’emballages gros 
volumes) et Céramiques du Beaujolais 
(faïences et terre cuite) s’installent 
dans le bâtiment situé le plus à 
l’ouest. Titan Aviation (spécialiste de 
l’avitaillement) aménage de nouveaux 
locaux et Actipôle Immobilier 
réalise des locaux d’activité le long 
de l’avenue de Joux pour la vente et 
la location. Ce site de 8 hectares, 
requalifié par l’Agglo, devrait offrir de 
nouvelles perspectives de croissance 
aux entreprises du territoire.

L’Agglo a concédé la réalisation de 
la ZAC située à proximité du 
diffuseur autoroutier d’Arnas 
(Villefranche Nord) à la société 
d’économie mixte Beaujolais Saône 
Expansion associée au groupe 

               L’Agglo 
                   Villefranche
              Beaujolais Saône gère 
           de nombreux services            
      de la vie quotidienne     
     pour les habitants des 18 
communes qui la composent.

CULTURE

De très belles expositions ont 
été proposées dans les musées 
communautaires en 2019 : 
le monde poétique du bestiaire 
médiéval au musée du Prieuré, à 
Salles Arbuissonnas et la police 
scientifique au musée Claude Bernard 
à Saint-Julien. Cette dernière 
exposition interactive invitait à 
résoudre le meurtre du professeur 
McFinnigan... Un franc succès !

Le conservatoire de musique, 
le collège Jean Moulin et le théâtre 
de Villefranche se sont associés 
pour créer des CHAT (Classes 
à Horaires Aménagés Théâtre) 
pour les niveaux 4ème et 3ème dès 
la rentrée 2019. 3 heures de 
cours et un stage avec un artiste 
programmé au théâtre de Villefranche 
complètent le programme scolaire, 
identique à celui des autres classes 
de ce niveau. Pour les élèves 
domiciliés hors du périmètre 
scolaire du collège Jean Moulin, 
une dérogation est nécessaire.

Pegasus. Cet aménageur a sept 
ans pour concrétiser le projet 
construit autour de 74 000 m2 
voués aux activités industrielles et 
de services, 2 500 m2 dévolus aux 
activités artisanales et 8 900m2 

seront dédiés aux logements.  
 

PETITE ENFANCE

Ouvert en mars, sur plusieurs 
communes, le Relais Assistants 
Maternels Itinérant (RAMI) est 
un lieu de temps collectifs de jeux 
et d’activités pour les enfants de 
moins de 3 ans, accompagnés de leur 
assistant(e) maternel(le). C’est aussi un 
service d’information et d’orientation 
pour les familles et les professionnels 
de la petite enfance des communes 
plus éloignées des structures 
d’accueil collectif (Blacé, Saint-
Etienne-des-Oullières, Saint-Julien, 
Salles-Arbuissonnas-en-Beaujolais, 
Le Perréon et Vaux-en-Beaujolais).  

EAU POTABLE

Avec l’achat de 33 ha de surfaces 
agricoles autour des champs 
captants (pour un montant de 3.5 
M€ dont 80 % ont été financés dans 
le cadre du contrat avec l’Agence 
de l’eau), l’Agglo s’engage à prévenir 

E-Cité - Arnas

www.agglo-villefranche.fr
et sur les réseaux sociaux

Temps collectif du RAMI - Vaux-en-Beaujolais

Notre marque locale de l’eau

durablement les risques sur cette 
zone, située en bords de Saône. 

Fin 2017, l’Agglo a lancé un chantier 
colossal de modernisation de 
l’usine de production d’eau 
potable. Ces travaux sont terminés 
et transforment cette usine datant de 
1982 en un équipement hautement 
performant garantissant la qualité de 
l’eau distribuée aux 65 000 foyers du 
territoire. En améliorant la filtration 
de l’eau captée grâce notamment à 
un procédé au charbon actif pour 
traiter les résidus de substances 
médicamenteuses et de pesticides, 
l’Agglo se dote d’une usine qui 
anticipe l’évolution des normes. 

En parallèle, début 2019, l’Agglo 
Villefranche Beaujolais Saône a 
renouvelé, par délégation, la gestion 
du service d’eau potable à la 
société Véolia pour la partie sud du 
territoire. Ce nouveau contrat 
prévoit de nombreux services pour 
les consommateurs et le contrôle 
de la qualité de l’eau sur des points 
stratégiques. La télé-relève, mise en 
place progressivement, permet de 
suivre les consommations à distance 
et d’améliorer la détection d’éventuels 
dysfonctionnements ou fuites. 

Afin de faire évoluer les a priori sur 
la qualité de l’eau du robinet,  
l’Agglo a lancé sa marque d’eau  
« ôdici », l’eau très beaujolaise, 
en référence à la marque territoriale 
très Beaujolais. Il s’agit d’inciter 
les habitants à consommer l’eau 
du robinet, une eau économique, 
écologique et à la qualité garantie. Un 
site internet (www.odici.fr) présente 

toutes les informations pratiques 
des services «ôdici» : indicateurs de 
qualité, gestion de la télé relève et la 
possibilité du paiement en ligne. 

POLITIQUE DE LA VILLE

Une étape importante a été franchie 
dans la réhabilitation du quartier 
de Belleroche avec le début de la 
démolition de l’emblématique barre 
des Cygnes située place Laurent 
Bonnevay. 110 M€ vont être investis 
pour la transformation profonde de 
ce quartier qui devrait se poursuivre 
jusqu’en 2030. 

TOURISME

Le long de la Saône, le projet de 
Halte Fluviale consiste à réaliser 
un ponton et une passerelle pour 
l’accueil des bateaux de croisière. Le 
chantier a commencé en septembre 
au lieu-dit La Plage à Villefranche-
sur-Saône et devrait être livré en 
début d’année. Coût prévisionnel 
: 1,5M€ HT,  financé à hauteur de 
43.4% par l’Agglo, de 26.6 % par les 
Voies Navigables de France, de 20% 
par la Région Auvergne-Rhône-Alpes 
et de 10% par l’Etat.  

Projet de ZAC- Arnas

Les Cygnes à Belleroche - Villefranche

Recherche d’indices au musée C. Bernard
Saint-Julien

COMMENT RÉDUIRE 
SES DÉCHETS ?
Astuces et bons plans 

sur de nouvelles habitudes 
à adopter près de chez vous

https://www.agglo-ville-
franche.fr/mieux-gerer-
ses-dechets-309.html
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VOUS FAITES
LE BON CHOIX

UNE QUESTION SUR LES ÉCONOMIES D’ÉNERGIE ?
UN PROJET DE RÉNOVATION ? 

AUVERGNE-
RHÔNE-ALPES

CONTACTEZ VOTRE ESPACE INFO>ÉNERGIE : 04 37 48 25 90

www.infoenergie69-grandlyon.org
www.facebook.com/eie69
www.youtube.com
Chaîne «Info Énergie Rhône Métropole de Lyon»

Avec le soutien de : 

et des collectivités 
locales.
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La	Boule	de	Joyeuse	a	90	ans	!	

Photo	retrouvée	par	Paul	Aujogue	Haut	de	gauche	à	droite	:	Jean	THEVENET,	Alphonse	AUJOGUE,	Robert	FAYE,	Marcel	
CINQUIN		
Bas	de	gauche	à	droite	:	Jean	DUMAS,	Jo	FARANT,	Claudius	RATIGNIER,	Eugène	DUTANG	

Article	remis	par	Yvette	JONCHY	Depuis	2004	Jean	Paul	Mathieu	de	préside	cette	association	bouliste	dont	le	premier	statut	a	
été	déposé	en	préfecture	par	le	président	Monsieur	Guillermet,	le	8	mai	1929.	En	1949,	il	
était	encore	le	président	de	la	boule	joyeuse	et	de	l’AS	limas	football.	Puis	l’association	fut	présidée	par	Mrs	Juillard,	Faye,	Ratignier	et	Cartillier.	Plusieurs	sièges	
ont	hébergé	la	boule	joyeuse	de	Limas,	le	clos	Dechavanne,	le	café	Larochette,	le	café	des	
Chantiers,	le	bar	de	la	mairie	devenu	le	Bistrot	ont	abrité	les	trophées	glanés	sur	les	jeux	de	
la	région.	

Les	boules	ont	roulé	sur	les	jeux	du	Peloux,	du	Chantier,	du	bourg	de	Limas	vers	les	écoles,	
puis	sur	le	stade	bouliste	du	chemin	du	loup.	

	Michel	Thien	entourés	des	deux	présidents,	Daniel	Cartillier	et	Jean	Paul	Mathieu	et	des	
deux	plusfidèles	licenciés	Jean	jacques	Micollier	et	Thierry	Aucagne	
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l	Mathieu	et	des	

deux	plusfidèles	licenc
iés	Jean	jacques	Micollier	et	Thierry	Auca

gne	

La	Boule	de	Joyeuse	a	90	ans	!	

Photo	retrouvée	par	Paul	Aujogue	
Haut	de	gauche	à	droite	:	Jean	THEVENET,	Alphonse	AUJOGUE,	Robert	FAYE,	Marcel	CINQUIN		
Bas	de	gauche	à	droite	:	Jean	DUMAS,	Jo	FARANT,	Claudius	RATIGNIER,	Eugène	DUTANG	

Article	remis	par	Yvette	JONCHY	
Depuis	2004	Jean	Paul	Mathieu	de	préside	cette	association	bouliste	dont	le	premier	statut	a	été	déposé	en	préfecture	par	le	président	Monsieur	Guillermet,	le	8	mai	1929.	En	1949,	il	était	encore	le	président	de	la	boule	joyeuse	et	de	l’AS	limas	football.	
Puis	l’association	fut	présidée	par	Mrs	Juillard,	Faye,	Ratignier	et	Cartillier.	Plusieurs	sièges	ont	hébergé	la	boule	joyeuse	de	Limas,	le	clos	Dechavanne,	le	café	Larochette,	le	café	des	Chantiers,	le	bar	de	la	mairie	devenu	le	Bistrot	ont	abrité	les	trophées	glanés	sur	les	jeux	de	la	région.	

Les	boules	ont	roulé	sur	les	jeux	du	Peloux,	du	Chantier,	du	bourg	de	Limas	vers	les	écoles,	puis	sur	le	stade	bouliste	du	chemin	du	loup.	

	
Michel	Thien	entourés	des	deux	présidents,	Daniel	Cartillier	et	Jean	Paul	Mathieu	et	des	deux	plusfidèles	licenciés	Jean	jacques	Micollier	et	Thierry	Aucagne	
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3 futurs 30 ans

Forum des associations 
en septembre

Repas annuel de la 
classe en octobre

Vente annuelle de diots 
et crozets en avril
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